
 



 

-DOSSIER DE PRESSE- 

CONTEXTE  

• Une inscription dans la politique économique régionale qui vise à « soutenir une économie productive 

renouvelée et compétitive, encourager la création de valeur par la transition énergétique et écologique, favoriser 

un développement qui valorise et s’appuie sur toutes les compétences et toutes les énergies et s’engager dans une 

démarche de gouvernance de l’économie partagée, réactive et efficace, orientée vers l’entreprise »  

• Une formation pour répondre aux besoins, en constante évolution, des entrepreneurs et des 

territoires.  

• Une certification « entrepreneur de l’économie solidaire et du développement durable » pour 

accompagner la création d’entreprises inscrites dans les démarches solidaires, locales et durales et pour 

renforcer les compétences et professionnaliser les entrepreneurs. 

CO-PORTAGE  

KEJAL :  

KEJAL est une Société Coopérative d’intérêt Collectif -SCIC- dont les principales activités reposent sur un centre 
de formation et un espace d’accompagnement de projets et d’entreprises. 

KEJAL a pour objet de favoriser la création et le développement d’activités concourant au développement 
durable, écologiquement soutenables et inscrites dans des démarches d’économie sociale, solidaire, locale et 
équitable. 

CAE 22 AVANT-PREMIERES : 

Créée en 2005, Avant-Premières est une coopérative d’activités et d’emploi. Elle accompagne des entrepreneurs 

à tester leur activité en leur proposant le statut spécifique d’entrepreneur-salarié et en les formant aux 

compétences entrepreneuriales, le tout dans un cadre sécurisé et collectif.  

Elle accompagne des activités de consultants, formateurs, artisans d’art, agence de communication, traducteurs, 

photographes, paysagistes…  

2 FORMATIONS A L’ENTREPRENEURIAT SOLIDAIRE ET DURABLE 

Initiation à l’entrepreneuriat solidaire et durable  

Pour qui ? 
Porteurs et porteuses de projet désireux de s’engager dans un projet de création mais n’ayant pas encore 
toutes les clés pour conforter leur choix. 
 
Pourquoi ? 
Le désir de créer une activité, l’aspiration à s’installer à son compte, l’envie de créer une entreprise, le souhait 
de se doter de compétences pour créer, se reconvertir, une idée de création… 
  



 
Objectifs principaux 

• doter la personne de connaissances de base qui lui permettront de mesurer les avantages, les 
inconvénients de la création d’activités et du métier d’entrepreneur-e ; 

• l’aider à repérer les compétences à acquérir pour exercer les activités, fonctions, tâches d’un-e chef-fe 
d’entreprise ; 

• lui apporter des éléments qui le-la rassureront et l’encourageront… 
 
Comment ? 

• Un apport de nouvelles connaissances : économie sociale et solidaire, développement durable, notions 
de base en gestion financière et juridique… ; 

• des recherches personnelles accompagnées : état des lieux territorial, offre de services… ; 
• des échanges collectifs, des exemples, des comparatifs ; 
• et une méthodologie progressive et active… 

 
Pratique : 63 heures de janvier à février 2020 à Saint-Brieuc. 
Les journées de formation : 20,21,22,27, 28 janvier et 3,4,5,10 févier. 
 

Entrepreneur.e de l’économie solidaire et du développement durable  
 

Formation visant une certification professionnel de niveau 5 (selon la nomenclature européenne bac+2), 

enregistrée au RNCP  (n°28120- parution au JO du 21/04/2017) 

 

Pour qui ? 
Porteurs et porteuses de projet de création d’activités  

• salarié-e-s 
• demandeur-euse-s d’emploi 

 
Pourquoi ? 
Acquérir les compétences nécessaires pour gérer une entreprise, s’engager dans une démarche 
entrepreneuriale différente, réaliser un projet de vie, transformer ses pratiques professionnelles, acquérir de 
nouvelles méthodes, apprendre à vérifier un scénario projet… 
 
Objectifs principaux : 

• outiller le porteur ou la porteuse de projet en méthodes et lui apporter les connaissances techniques 
nécessaires pour créer et gérer une entreprise, plus spécifiquement les entreprises inscrites dans des 
démarches d’économie sociale et solidaire et de développement durable ; 

• permettre au ou à la futur-e chef-fe d’entreprise d’être autonome pour faire ses propres choix en 
matière de stratégies et de gestion. 

 
Comment ? 

• Des interventions et ateliers coopératifs sur la conduite et la gestion de projets, l’éthique et la culture 
d’entreprise, le territoire et le développement local, la gestion commerciale et le marketing social et 
solidaire, la gestion financière et le bien-être au travail, la gestion juridique et la gouvernance 
participative ; 

• des ateliers coopératifs avec des situations concrètes de montage de projets ; 
• des options en fonction des besoins et de la nature des activités ; 
• des temps personnalisés de recherches et de rédaction ; 
• des observations à réaliser durant les périodes consacrées aux études de terrain ; 
• du suivi individuel de projet. 

 
Pratique : 665 heures avec 525 heures en centre de formation et 140 heures en entreprise/étude de terrain de 
février à juillet 2020 à Saint-Brieuc. 
 



LE METIER VISE 

• L'entrepreneur-e de l'économie solidaire et du développement durable est un-e cheff-e d’entreprise ou 
un-e responsable d'activités qui pilote et coordonne un projet dont les finalités s'inscrivent dans des 
démarches d'économie sociale, solidaire et de développement durable.  

Il-elle est avant tout un-e entrepreneur-e de d'activités économiques : culturelles, sociales, écologiques, 
équitables et qui intervient lors de la création et au cours du développement de l'entreprise.  

• Il-elle intervient sur des entreprises de petites tailles (moins de 10 salariés) qui peuvent être sous forme 
coopératives, associatives, SARL ou entreprises individuelles. 

• Ses principales fonctions sont de développer les activités de l'entreprise, d'en assurer la gestion 
financière et administrative, d'animer les partenariats et la gouvernance, d'organiser et de planifier le 
travail. 

• L'entrepreneur-e de l'économie solidaire et du développement durable peut également occuper des 
postes de responsable d'activités, de chargé-e de mission, de coordinateur-trice d'activités. 

 

Chiffre clé : 

A noter que parmi les 143 stagiaires certifiés entre 2017 et 2020, plus 70% ont trouvé un emploi dans les 

fonctions visées par la formation. 

 

FINANCEMENT 

• Pour les demandeurs d’emploi : le coût pédagogique est pris en charge par la Région Bretagne  

• Autres situations : aide possible de la Région Bretagne ou maintien des droits ARE par pôle emploi  
 

 

INTERVENANTS FORMATEURS  
 

Kéjal, Avant-Premières, TAg22, Rich’ESS, ADESS Centre Bretagne, Ess’P Rance, BGE, IGAM, URSCOP, Bretagne 

Active, SCIC ENR pays de Rance, EURL Béatrice Poncin, Intercultura, Fitcom, Le Champ commun, ECLIS. 

 

REUNIONS D’INFORMATION  

Présentation des formations : 

• Le 05/12 de 10h à12h à Lamballe, Lamballe Terre et Mer, 41 rue saint-Martin 

• Le 09/12 de 14h à 16h à Plérin, Avant-Premières, 2 rue de la Croix Lormel 

• Le 19/12 de 10h à 12h à Guingamp, Maison du développement, 3 rue de la Trinité 

• Le 09/01 de 10h à 12h à Lamballe, Lamballe Terre et Mer, 41 rue saint-Martin 

• Le 13/01 de 14h à 16h à Plérin, Avant-Premières, 2 rue de la Croix Lormel 

 

 

CONTACTS  

Information et inscription : info@kejal.fr - 09 81 65 30 46 

mailto:info@kejal.fr

